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Famiglia Pontificia

(La mar puniificaie)

Les récents démêlés du gouvernemeni de la lîépublique
avec le Saint-Siège placent tout ce qui concerne ce dernier

à l'ordre du jour. Jetons un coup d'œil sur les splendeurs

de I» cour pontilicale, telles que les ont instituées
des décrets successifs remontant pour la plupart à des

époques fort reculées, et qui tiennent de cette particularité
le meilleur de leur curieux archaïsme.

La famiglia pontificia comprend une maison laïque et
une maison ecclésiastique.

Au sommet de la maison ecclésiastique, voici quatre
cardinaux secrélaires d'Etal, remplissant en quelque sorte
le rôle de ministres spirituels. On les nomme : secrétaire
d'Etat proprement dit, secrétaire des Brefs, prodataire, et
seciétaire des Mémoriaux.

Le personnel qui leur est alîecté comprend deux sostituto

(correspondant aux chefs de division administratifs)
et trente-huit minutanti (correspondant à nos rédacteurs).

Au dessous de ces quatre cardinaux dénommés
cardinaux-palatins figurent quatre prélats-palatins : l'auditeur
de Sa Sainteté, le majordome, le maestro di camera et le

maestro del sacro palazzo apostolico.
Au-dessous encore, onze camériers secrets, depuis

l'aumônier jusqu'aux deux secrétaires privés, en passant par
le sacristain, le secrétaire des brefs aux princes, le sous-
secrétaire d'Etat, le sous-dataire, le secrétaire des lettres
latines, le maitre d'hôtel, le maitre de la garde-robe et le
secrétaire du cérémonial.

Descendons d'un nouvel échelon les degrés de la
hiérarchie

Nous trouvous alors une centaine de patriarches,
d'archevêques et d'évêques assistants au trône pontifical ; les

prélats revêtus du titre de protonotaires apostoliques ; les

auditeurs de ilote ; les prélats-clercs de la chambre ; les
référendaires de la signature pontificale ; enfin deux cent
cinquante prélats constituant la vraie cour d'honneur, et

qui, libres de vivre à leur guise dans le Valican, reçoivent
le litre purement honorifique de prélats domestiques.

Ce n'est pas tout :

Les camériers secrets en titre possèdent cent camériers
secrets surnuméraires appelés à les suppléer en cas de
besoin. Ces fonctionnaires partagent avec les monsignori
(prélats violets sans apanages) la condescendence quelque
peu ironique des hauts dignitaires qui les appellent abito

pavonazzo (habits de paon).
La maison laïque a à sa tête le camerlingue de la sainte

Eglise romaine.
Sous les ordres de celui-ci existent : le maître du Saint-

Hospice ; le fourrier des palais apostoliques ; le coadjuteur

du fourrier, le grand écuyer ; le gonfalonier ; le porteur

de la Rose d'Or ; les deux princes assistants ; les
camériers de cape et d'épée ; les camériers d'honneur ;

les camériers exlra-urben.
La garde comprend : la garde-noble commandée par

deux capitaines ; un lieutenant-général porte-étendard,
deux lieutenants brigadiers et huit colonels ; la garde
suisse commandée par quatre sous-lieutenants majors, un
lieutenant-colonel, et un capitaine ayant rang de colonel ;

enfin la garde palatine d'honneur dont les chefs sont

qualre sous-lieutenants, quatre lieutenants, deux
capitaines, un major el un lieulenanl-colonel.

Dans le service domestique figurent, en suivant l'ordre
hiérarchique : le médecin, le barbier, le valet de chambre,

dix-sept bussolenli effectifs et trente bussolanti
surnuméraires dont le seul rôle bien déterminé parait être de

porter le pontife daus la sedia gesta (uria, lors des grandes
cérémonies.

En résumé : vingt cardinaux, cinq cent quatre-vingt-dix
prélats, cent soixante monsignori, huit princes-assistants
trentc-et-un officiers, une centaine de camériers, quatre
cents soldats, soixante domestiques : tel est l'entourage
immédiat du pape.

Si l'on ajoute à celle liste imposante les suivants des
hauts fonctionnaires, leur domesticité particulière, les
nombreux moines el religieuses chargés des basses besognes

du Vatican, on se fait une idée de ce qu'est une cour
semblable où le pittoresque des costumes achève de mettre
une note dont aucune autre cour n'arrive à beaucoup
près à égaler la splendeur.

Jean de CA1LL0N.

&êÊ$ÊÉ&ê^ LA MODE Hitttt
Les jupes. — Leurs formes. — Jaquettes à basques. —

Toilettes du soir et de réunion.
Bien que les jupes soient pour la plupart froncées,

coulissées, plissées autour de la ceinture, elles n'en
restent pas moins collantes dans le haut, enserrant toujours
étroitement les hanches, respectant leur courbe gracieuse
et laissant à la silhouette toute son élégance.

On les fait très amples dans le bas avec un foisonnement
de plis ondulants et enveloppant; on les braise dans le
haut en accordant aux fronces tout juste ce qu'il faut pour
produire un joli l'risonnement de l'étoffe autour de la taille.

La jupe est plissée dans la ceinture, larges plis, ronds
ou couchés, on pique les plis sur le bord, jusqu'à la
hauteur du genou environ, et l'on coupe en dessous

l'étoffe repliée faisant épaisseur. Pour que la jupe soit

parfaitement gainante, on trace ces plis sur la pei sonne
même, et, à défaut, sur uu mannequin auquel on donne
les mêmes proportions à l'aide d'un moule en grosse toile
rembourrée de crin. K

Dans les grandes maisons de couture, c'est sur ce moule

qu'on forme les plis, en les biaisant dans le haut, de

manière à ce qu'ils s'y adaptent et s'ajustent exactement.
D'une manière générale les jupes sont Irès longues tout

autour; dans le costume tailleur du matin, la jupe rasant

terre, ou la trotteuse si pratique sont conservées. Presque
loutes se font en forme avec tablier plat; comme ornement,
quelques rangs de piqûres dans le bas, surmontés parfois
de trois plis « cerceau » ; on peut encore les terminer par
un petit volant plissé, posé à faux, mais déjà celte variante

s'éloigne un peu de l'extrême sobriété qui fait tout l'agrément

de la trotteuse. Beaucoup moins facile à brosser que
le bord droil, le volant, en cas de pluie, alourdi par l'eau,
mouille et salit la bottine. Ce costume de marche se complète

par un boléro très court, plissé, mis sur une chemisette

de flanelle ou de soie, serrés à la taille par une haute
ceinture en peau souple.

Dans les costumes tailleurs élégauts, la jupe redevient
très longue et se fait avec des plis religieuse, arrivant à
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